
Un salarié peut-il demander un congé pour une cérémonie
religieuse ou culturelle ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut demander un congé pour participer à une cérémonie religieuse ou culturelle, mais l'employeur

n'est pas légalement tenu de l'accorder si l'événement ne figure pas dans la liste limitative de l'article L.233-16 du

Code du travail. Les congés pour événements familiaux sont strictement encadrés par la loi luxembourgeoise.

Toutefois, l'employeur peut, à titre discrétionnaire et dans le respect du principe d'égalité de traitement, autoriser

la prise de congés non rémunérés, de congés ordinaires ou de jours de récupération pour ces motifs. Toute

mesure interne en ce sens doit s'appliquer de manière objective à l'ensemble du personnel afin d'éviter tout risque

de discrimination.

Définition

Le congé pour événements familiaux est un congé spécial accordé au salarié à l'occasion de certains

événements familiaux expressément prévus par la loi luxembourgeoise. Il s'agit d'une absence autorisée,

rémunérée et assimilée à du temps de travail effectif, dont la durée et les motifs sont strictement encadrés par

le Code du travail. Les événements ouvrant droit à ce congé sont limitativement énumérés et concernent

principalement les situations telles que mariage, naissance, décès d'un proche, déménagement, ou adoption.

Questions fréquentes

Comment éviter la discrimination lors de l'octroi de congés pour événements culturels ?

Toute politique interne prévoyant des congés pour des événements culturels spécifiques doit s'appliquer de manière objective et non
discriminatoire à l'ensemble du personnel. Il est recommandé de formaliser ces mesures dans un règlement interne ou une convention
collective, en respectant les principes d'égalité et de non-discrimination.

Quelles alternatives l'employeur peut-il proposer pour les cérémonies religieuses ou culturelles ?

L'employeur peut, à titre discrétionnaire et dans le respect du principe d'égalité de traitement, autoriser la prise de congés non
rémunérés, de congés ordinaires ou de jours de récupération pour ces motifs. Toute mesure doit s'appliquer de manière objective à
l'ensemble du personnel.

Quels sont les risques juridiques si l'employeur traite différemment les demandes selon la religion ?

L'octroi de congés sur la base de critères culturels ou religieux de manière inégale expose l'employeur à un risque de discrimination,
interdite par l'article L.251-1 du Code du travail. Il est impératif de traiter toutes les demandes de manière uniforme pour éviter toute
discrimination fondée sur la religion ou l'origine.

Un salarié peut-il obtenir un congé rémunéré pour une cérémonie religieuse ou culturelle au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'est pas légalement tenu d'accorder un congé rémunéré pour une cérémonie religieuse ou culturelle si l'événement ne
figure pas dans la liste limitative de l'article L.233-16 du Code du travail. Les congés pour événements familiaux sont strictement
encadrés par la loi luxembourgeoise.
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Conditions d’exercice

L'octroi du congé pour événements familiaux est subordonné à la survenance d'un événement expressément visé par

l'article L.233-16 du Code du travail. La liste des événements et la durée du congé sont fixées par la loi et ne

peuvent être étendues à d'autres situations, y compris celles relevant de traditions ou de pratiques culturelles

spécifiques non prévues par le législateur.

Le salarié doit justifier l'événement par la production de documents probants (acte de mariage, certificat de décès,

etc.). L'employeur ne peut ni refuser ni réduire la durée du congé légalement prévu, ni l'accorder pour des motifs non

prévus par la loi.

Modalités pratiques

La demande de congé pour événement familial doit être formulée par le salarié dans un délai raisonnable,

permettant à l'employeur d'organiser le service. La preuve de l'événement doit être fournie, généralement sous la

forme d'un document officiel. Le congé doit être pris au moment de l'événement ou dans un délai très rapproché,

sauf accord exprès de l'employeur.

La rémunération du salarié est maintenue pendant la durée du congé. Aucun report ni fractionnement n'est possible,

sauf disposition conventionnelle plus favorable. Les jours de congé sont décomptés en jours ouvrables.

Pour les événements culturels ou religieux non prévus par la loi, l'employeur peut autoriser l'utilisation de congés

ordinaires, congés sans solde, ou jours de récupération, sous réserve du respect de l'égalité de traitement.

Pratiques et recommandations

L'employeur ne peut, sur la base du droit luxembourgeois, accorder un congé rémunéré pour un événement familial

propre à une culture ou une religion particulière si cet événement n'est pas expressément prévu par la loi. Toutefois,

il peut, à titre purement discrétionnaire et dans le respect du principe d'égalité de traitement, accorder un congé

non rémunéré ou permettre la prise de jours de congé ordinaires ou de récupération.

Toute politique interne prévoyant des congés pour des événements culturels spécifiques doit s'appliquer de

manière objective et non discriminatoire à l'ensemble du personnel, sous peine de contrevenir à l'interdiction des

discriminations fondées notamment sur la religion ou l'origine. Il est recommandé de formaliser toute mesure extra-

légale dans un règlement interne ou une convention collective, en veillant à la conformité avec les principes

d'égalité et de non-discrimination.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16


Cadre juridique

Le régime des congés pour événements familiaux est régi par les articles L.233-16 et suivants du Code du travail

luxembourgeois. La liste des événements ouvrant droit à congé est limitative et ne prévoit aucune disposition pour

des événements familiaux spécifiques à certaines cultures ou religions.

L'article L.251-1 du Code du travail interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur la religion,

l'orientation sexuelle, l'appartenance ou non appartenance à une race ou ethnie. L'article L.241-1 interdit

également toute discrimination fondée sur le sexe ou l'état matrimonial.

Toute extension du champ des congés pour événements familiaux au-delà des cas prévus par la loi nécessite une

modification législative ou une disposition conventionnelle expresse, sous réserve du respect des principes

d'égalité de traitement.

L'octroi de congés pour des événements familiaux non prévus par la loi, sur la base de critères culturels ou religieux, expose

l'employeur à un risque de discrimination. Il est impératif de traiter toutes les demandes de manière uniforme et de privilégier, le cas

échéant, l'utilisation des congés ordinaires ou d'un dispositif interne applicable à tous.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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